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Succ�s de l’op�ration de reclassement d’actions Icade effectu�e 
par la Caisse des D�p�ts

Icade annonce le succ�s de l’op�ration de placement par la Caisse des D�p�ts de 1 400 000 actions 
Icade, repr�sentant environ 2,85% du capital et 2,87% des droits de vote. A l’issue de cette op�ration, 
la Caisse des D�p�ts conserve 28 895 228 actions Icade, repr�sentant 58,74% du capital et 59,25% 
des droits de vote contre respectivement 61,58% et 62,12% pr�c�demment.

Cette op�ration mettra Icade en situation de respecter les obligations li�es � la structure de 
l’actionnariat du r�gime SIIC 5 devant entrer en vigueur le 1er janvier 2010. De ce fait, Icade �largira
son flottant et d’am�liorera la liquidit� de son titre. L’�cart entre 59,25% et la norme de 60% est li� � 
une marge de s�curit� devant permettre � tout moment le respect de la limite de 60%. Des op�rations 
de tenue de march� peuvent en effet faire osciller � la marge le taux effectif de participation.

La cession de ces actions s’est effectu�e dans le cadre d’un placement acc�l�r� avec construction d’un 
livre d’ordres aupr�s d’investisseurs institutionnels au prix de  65 euros par action. Ce placement priv� 
a �t� r�alis� par Soci�t� G�n�rale Corporate & Investment Banking.

La Caisse des D�p�ts s’est engag�e � ne pas proc�der � de nouvelles cessions de titres de capital 
d’Icade pendant une dur�e de 180 jours suivant la date de r�alisation de cette op�ration.

La Caisse des D�p�ts confirme par ailleurs qu’elle souhaite conserver durablement ce niveau de 
participation dans le capital d’Icade.
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Responsable communication financi�re et externe
+33 (0)1 41 57 71 05
remi.lemay@icade.fr

Aucune copie du pr�sent communiqu� de presse ne doit �tre distribu�e, publi�e ou envoy�e aux Etats-Unis, au 
Canada, en Australie ou au Japon.

Ce communiqu�, et les informations qu’il contient, ne constituent ni une offre de vente, ni la sollicitation d’un ordre 
d’achat de valeurs mobili�res en France, aux �tats-Unis, ou dans d’autres pays.

Des valeurs mobili�res ne peuvent �tre offertes ou vendues aux Etats-Unis qu’� la suite d’un enregistrement en 
vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifi�, ou dans le cadre d’une exemption � cette obligation 
d’enregistrement. Les actions d’Icade n’ont pas �t� et ne seront pas enregistr�es au titre du U.S. Securities Act 
de 1933, tel que modifi�, et la Caisse des D�p�ts n’a pas l’intention de proc�der � une offre au public des actions 
d’Icade aux Etats-Unis.
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Ce communiqu� ne doit pas �tre diffus�, et n’a pas �t� approuv� par une personne autoris�e au sens de la 
Section 21 du Financial Services and Markets Act 2000. En cons�quence, au Royaume-Uni, ce document n’est 
destin� et ne peut �tre remis qu’� des personnes qui sont a) des  investisseurs professionnels au sens de l’Article 
19(5) du Financial Services and Markets Act 2000 (Financial Promotion) Order 2005 (� Financial Promotion 
Order �) et b) aux � high net worth entities �, � unincorporated associations � et autres personnes susceptibles 
d’en �tre l�galement le destinataire entrant dans le champ d’application de l’Article 49(2)(a) � (d) du Financial 
Promotion Order.

Toute d�cision d’achat d’actions Icade doit �tre prise sur la seule base des informations publiques concernant 
Icade. Ces informations n’ont pas fait l’objet d’une v�rification ind�pendante de la part de Soci�t� G�n�rale ni de 
la Caisse des D�p�ts et ces derniers ne sauraient �tre tenus pour responsables d’une telle v�rification.

Soci�t� G�n�rale est autoris�e � fournir des services bancaires et d’investissement en vertu d’un agr�ment du 
Comit� des Etablissements de Cr�dit et des Entreprises d’Investissement. Soci�t� G�n�rale agit pour la Caisse 
des D�p�ts et pour aucune autre partie concern�e par l’op�ration de placement et d�cline toute responsabilit� 
envers toute partie autre que la Caisse des D�p�ts eu �gard aux protections � offrir aux clients de Soci�t� 
G�n�rale et aux services de conseil � fournir dans le cadre de  l’op�ration de placement.

La diffusion, la publication ou la distribution de ce communiqu� de presse est interdite dans les pays o� ces 
op�rations constituent une violation des dispositions l�gales ou r�glementaires en vigueur. 


